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CLUB ORGANISATEUR

NOM DU CLUB - N° ..........
LOCALISATION

Plan d'eau de ............................
DESIGNATION DE LA REGATE SELECTIVE

SELECTIVE  DE LIGUE N°…/2010
DATE
………. 2010
AVIS DE COURSE

Classe VRC : 1m

RAPPEL PREALABLE


Il appartient à chaque voilier sous sa seule responsabilité de décider s'il doit ou non prendre le départ ou rester en course, le skipper du bateau étant considéré comme le capitaine du navire au sens de la réglementation maritime.


En conséquence, les concurrents sont personnellement responsables de tout accident matériel ou corporel pouvant survenir à leur matériel ou à eux-mêmes. Ils se doivent d'apprécier les qualités de leur voilier et d'eux-mêmes et ne prendre de départ ou rester en course compte tenu du vent, de l'état de la mer et des prévisions météorologiques, que s'ils estiment pouvoir le faire.

1.
L'EPREUVE EST REGIE PAR :

-
Les Règles de Course à la Voile en cours de validité (R.C.V.), et leur annexe E,

-
Les prescriptions de la Fédération Française de Voile,

-
Les règles des classes et les règles de jauge concernées,

-
L'un des systèmes de course français (S.C.F.) pour voiliers radio commandés,

-
Les règlements des Championnats fédéraux et des classements nationaux, ainsi que les règles du Championnat Régional Poitou-Charentes.

2.
PUBLICITE


L'épreuve est classée en catégorie C au titre de l'article 20 du Règlement de l'ISAF (publicité).
3.
ADMISSIBILITE


L'épreuve est ouverte aux Voiliers Radiocommandés ( VRC ) Classe : 1m.

4.
INSCRIPTION


Pour confirmer son inscription, chaque concurrent devra présenter :

· sa licence FFVoile valide de l’année en cours,

· une autorisation parentale pour les mineurs,

· un certificat médical de non contre-indication.

5.
DROITS A PAYER


Les droits requis sont de : … €.
6.
PROGRAMME


Inscriptions et contrôle de jauge:
le  ……………….. 2010
de 8 H 30 à 09 H30

Clôture des inscriptions
le  ........................ 2010
à 09 H30

Heure du premier signal d'avertissement sur l'eau : 
10 H 00

Il n'y aura pas de départ de courses 
le  ……………….. 2010
après :
16H30

Remise des prix prévue
le  ........................ 2010
à 17H
7.
JAUGE :


Chaque concurrent devra présenter le certificat de mesure de son bateau, validé par le responsable national de la jauge.


Des contrôles de jauge pourront être effectués à tout moment.

8.
INSTRUCTIONS DE COURSE


Les instructions de course seront disponibles sur place lors de la confirmation des inscriptions.

9.
COMPOSITION DU CORPS ARBITRAL


Président du Comité de Course : 
………………...


Président du Comité de Protestations :
………………...


Président du Comité de Jauge :
………………...

10.
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES


Pour toute information complémentaire, veuillez contacter :

· ……………………………………………… DOCPROPERTY "Company"  \* MERGEFORMAT ,
: 05 
 Port: 06  DOCPROPERTY "ClubFax"  \* MERGEFORMAT 
: ……………..@……………….
· ……………………………………………… DOCPROPERTY "Company"  \* MERGEFORMAT ,
: 05 
 Port: 06  DOCPROPERTY "ClubFax"  \* MERGEFORMAT 
: ……………..@……………….
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